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La séance est ouverte à 10 h 5. 
 
 

Organisation des travaux (A/C.4/68/1; A/C.4/68/L.1; 
A/C.4/68/INF/1) 
 

1. Le Président appelle l’attention sur le document 
A/C.4/68/1, où sont énumérées les questions renvoyées 
à la Commission, et sur le document A/C.4/68/L.1, qui 
contient le programme de travail de la Commission et 
une proposition de calendrier. 

2. Il appelle ensuite l’attention sur les règles et 
recommandations pertinentes de l’Assemblée générale 
figurant dans le rapport du Bureau (A/68/250) 
concernant les travaux des grandes commissions, y 
compris celles figurant dans la décision 34/401 et les 
résolutions 58/126 et 58/316 de l’Assemblée générale. 

3. Pour utiliser pleinement le temps et les services 
de conférence mis à la disposition de la Commission, 
le Président ouvrira et lèvera les séances promptement 
et convoquera des séances uniquement si un nombre 
suffisant de délégations sont inscrites sur la liste des 
orateurs. Tous les orateurs, en particulier les trois 
premiers d’une séance donnée, devront être présents à 
l’heure dans la salle de la Commission. L’Assemblée a 
elle-même décidé de continuer sa pratique consistant à 
déroger à la règle selon laquelle un quart des membres 
doit être présent pour ouvrir la séance d’une grande 
commission. 

4. S’agissant des questions de procédure et de 
l’organisation des travaux, la Commission respectera 
strictement les dispositions pertinentes de la résolution 
34/401 de l’Assemblée générale. Conformément aux 
limites de temps fixées pour les explications de vote et 
les déclarations présentées dans l’exercice du droit de 
réponse, les interventions sur les motions d’ordre 
seront limitées à cinq minutes. Le Président propose 
que les déclarations faites au cours du débat général ne 
dépassent pas dix minutes, et quinze minutes dans le 
cas des déclarations faites au nom de groupes d’États. 

5. Le Secrétariat a besoin d’au moins 48 heures pour 
traiter les projets de résolution, les projets de décision 
et les amendements dans toutes les langues. Pour ce 
qui est des incidences des propositions sur le budget-
programme et de l’article 153 du Règlement intérieur, 
l’Assemblée générale a appelé l’attention de la 
Commission sur le paragraphe 12 de sa décision 
34/401, qui impose que les grandes commissions 
prévoient des délais suffisants pour l’établissement des 
prévisions de dépenses par le Secrétariat, ainsi que 

pour l’examen de celles-ci par le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires et par 
la Cinquième Commission. Le Bureau a pour sa part 
appelé l’attention de l’Assemblée générale sur le fait 
que le Secrétaire général a souvent besoin de plus que 
les 48 heures prévues à l’alinéa d) du paragraphe 13 de 
la décision 34/401 pour examiner les incidences des 
propositions sur le budget-programme. 

6. En ce qui concerne l’ordre du jour de la 
Commission, le point 122, intitulé « Revitalisation des 
travaux de l’Assemblée générale », a été renvoyé à la 
Commission, en application de la résolution 58/316, 
afin qu’elle adopte son programme de travail 
provisoire pour la prochaine session, et de la résolution 
67/297, afin qu’elle examine les moyens de rationaliser 
son ordre du jour. De plus, toujours en application de la 
résolution 67/297, la Commission élira son bureau, en 
vertu du point 5 de l’ordre du jour, trois mois environ 
avant l’ouverture de la prochaine session. Le point 135 
de l’ordre du jour, intitulé « Planification des 
programmes », a été renvoyé à toutes les grandes 
commissions ainsi qu’à l’Assemblée en séance 
plénière, afin d’élargir le débat sur les rapports 
concernant l’évaluation, la planification, 
l’établissement des budgets et le suivi. 

7. La Commission continuera à tenir des dialogues 
interactifs au titre des points de l’ordre du jour ayant 
trait aux informations, à l’espace, au maintien de la 
paix et aux effets des rayonnements ionisants, ainsi 
qu’à l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient (UNRWA). 

8. Le Président considère que la Commission 
souhaite approuver le programme de travail et le 
calendrier figurant dans le document A/C.4/68/L.1. 

9. Il en est ainsi décidé. 

10. Le Président informe la Commission que des 
services PaperSmart seront fournis en complément des 
services de conférence habituels et que les rapports 
publiés précédemment ne seront disponibles qu’en 
quantités limitées dans la salle de conférence. 

11. En outre, comme lors des sessions précédentes, la 
Commission constituera un groupe de travail plénier 
chargé de préparer les projets de résolutions qui seront 
soumis au titre du point 50 de l’ordre du jour, intitulé 
« Coopération internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l’espace ». Le Président croit savoir que 
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le groupe de travail sera présidé par la délégation 
japonaise. Il considère que la Commission souhaite 
constituer ce groupe. 

12. Il en est ainsi décidé. 

13. Le Président fait remarquer que la Commission, 
en approuvant son programme de travail et son 
calendrier, a décidé de tenir un débat général au sujet de 
tous les points de l’ordre du jour relatifs à la 
décolonisation, à savoir les points 56 à 60, ce qui 
permettra aux membres de s’exprimer sur l’un 
quelconque de ces points de l’ordre du jour ou sur tous 
ces points lors de toute séance consacrée à ce sujet. 
 

Demandes d’audition 
 

14. Le Président informe la Commission qu’il a reçu 
87 communications contenant des demandes d’audition 
sur les questions de la Polynésie française, de 
Gibraltar, de Guam, de la Nouvelle-Calédonie et du 
Sahara occidental. Il suggère que ces communications 
soient distribuées comme documents de la Commission 
et examinées au cours d’une séance ultérieure. 

15. Il en est ainsi décidé. 

16. Le Président déclare qu’il a également reçu une 
communication de la part du Ministre principal de 
Gibraltar, qui souhaite faire une déclaration au titre du 
point 60 de l’ordre du jour. Sa déclaration sera 
programmée en conséquence. 

La séance est levée à 10 h 35. 


